
Moto-Club : 
E-mail :
Téléphone : 
Organisateur technique : 

: 
Date :
Lieu : 

Choix de la cylindrée :

C0831 - MOTO CLUB SAINT THIBERYEN

motoclubsthibery@laposte.net

06 09 88 70 74

078853 - M CARRIER JOEL

182

15 juillet 2023

Saint-Thibéry (34)

FFM - M STADLER PATRICK 022554

FFM - M DELPON JEAN-LUC 008362

FFM - M ASTIER JOEL 002451

FFM - M DEFEZ DIDIER 031687

FFM - M FAIVRE JOEL 009935



Contrôles administratifs :

-
-

Contrôles techniques :

Accès : Caractéristiques :

Pendant les essais :      . . .

En manche :                   . . . 

Rappel horaires prévisionnels, le 

-ci 

Docteur Michel Romieu

8 2

Béziers (34) 20 min

Domaine de la Vière 630 m

34630 Saint-Thibéry 6 m

20 m

80 m
30 15
25

12/06/2023 
23/0597



 

9h00 12h00 Contrôles administratifs & techniques   

14h30  Briefing Commissaires de piste   

15h00 15h10 Essais libres Championnat de France SX Junior 10’ 

15h15 15h25 Essais libres (A) Championnat de France SX 2 10’ 

15h30 15h40 Essais libres (B) Championnat de France SX 2 10’ 

15h45 15h55 Essais libres (A) Championnat de France SX 1 10’ 

16h00 16h10 Essais libres (B) Championnat de France SX 1 10’ 

16h10 17h00 Pause   

17h00 17h10 Essais chronométrés Championnat de France SX Junior 10’ 

17h15 17h25 Essais chronométrés (A) Championnat de France SX 2 10’ 

17h30 17h40 Essais chronométrés (B) Championnat de France SX 2 10’ 

17h45 17h55 Essais chronométrés (A) Championnat de France SX 1 10’ 

18h00 18h10 Essais chronométrés (B) Championnat de France SX 1 10’ 

18h15 20h00 Essais libres Démonstration FMX  

20h00  Présentation de la soirée Démonstration FMX  

20h30 20h40 Manche 1 Championnat de France SX Junior 8’ + 1T 

20h45 20h55 Demi-finale (1) Championnat de France SX 2 7’ + 1T 

21h00 21h10 Demi-finale (2) Championnat de France SX 2 7’ + 1T 

21h15 21h25 Demi-finale (1) Championnat de France SX 1 7’ + 1T 

21h30 21h40 Demi-finale (2) Championnat de France SX 1 7’ + 1T 

21h45 22h10 Show 1 Démonstration FMX  

22h00 22h10 Manche 2 Championnat de France SX Junior 8’ + 1T 

22h15 22h25 Repêchage Championnat de France SX 2 4’ + 1T 

22h30 22h40 Repêchage Championnat de France SX 1 4’ + 1T 

22h45 23h10 Show 2 Démonstration FMX  

23h15 23h25 Finale Championnat de France SX 2 9’ + 1T 

23h30 23h40 Finale Championnat de France SX 1 9’ + 1T 

23h50  Remise des prix   
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Votre attestation d’assurance Responsabilité Civile pour l’organisation de 
manifestations motos ou de quads  

(art. A 331-17 alinéa 5 et A 331-20 alinéa 8 du Code du Sport) 
 

 
 
 
 
 

La société AXA France IARD, Société d’Assurance immatriculée au RCS de Nanterre (n° 722 057 460) 
dont le Siège social est situé 313 terrasses de l’Arche, 92727 NANTERRE Cedex, atteste que : 

 
 

MOTO CLUB SAINT THIBERY - DOMAINE DE LA VIERE - 34630 SAINT-THIBERY 
 

a souscrit, conformément aux prescriptions des articles L.321-1, L.331-10, D.321-1 à D.321-5,  

R.331-30, A331-17, A. 331-20 et A.331-32 du Code du sport, le contrat d’assurances  

n° 11126288304 qui garantit sa responsabilité civile pour l’organisation de la manifestation 

dénommée CDF SUPERCROSS DE SAINT THIBERY se déroulant à SAINT-THIBERY du 15 

au 16/07/2023.  

 
Cette attestation est valable du 15/07/2023 à 07H au 16/07/2023 à 02H, sous réserve du paiement 
des cotisations et des possibilités de suspension ou de résiliation au cours de la période d’assurance 
pour les cas prévus par le Code des assurances ou par le contrat. 
 
La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du sport, ne saurait 
engager AXA France IARD au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.  
 
 
 
 
Fait à Strasbourg                      , le 06/06/2023 
 

 

Pour la société, 
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Aux conditions générales et particulières du contrat d’assurance, les garanties sont accordées par 
sinistre jusqu'à concurrence de : 
 


